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3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Cantin
comme régisseuse d’un organisme du gouvernement du
niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Me Cantin peut démissionner de la fonction publique
et de son poste de régisseuse de la Régie, sans pénalité,
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Cantin consent également à ce que le gouvernement
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Cantin demeure en fonction
jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de nouveau.

5. RETOUR

Me Cantin peut demander que ses fonctions de régis-
seuse de la Régie prennent fin avant l’échéance du
25 novembre 2012, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation, au salaire qu’elle avait comme régisseuse de la
Régie sous réserve que ce salaire n’excède pas le maxi-
mum de l’échelle de traitement des avocats de la fonction
publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Cantin se
termine le 25 novembre 2012. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régis-
seuse de la Régie, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Cantin à un autre poste,
cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation au salaire prévu au deuxième alinéa de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ ______________________
CHRISTIANE CANTIN MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Décret 910-2007, 17 octobre 2007
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
de la Régie du cinéma pour l’exercice financier 2007-
2008

ATTENDU QUE l’article 144.1 de la Loi sur le cinéma
(L.R.Q., c. C-18.1) stipule que les prévisions budgétai-
res de la Régie du cinéma doivent être soumises à
l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a fixé les modalités
selon lesquelles les prévisions budgétaires de la Régie
du cinéma sont soumises au gouvernement par le décret
numéro 4-2001 du 11 janvier 2001 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de la Régie du cinéma pour l’exercice finan-
cier 2007-2008 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

HEBERTSY
Décret 910-2007, 17 octobre 2007
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QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
la Régie du cinéma pour l’exercice financier 2007-2008,
soit un budget de revenus de 18 146,2 K$ et un budget
de dépenses et d’investissements de 6 946,7 K$.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 911-2007, 17 octobre 2007
CONCERNANT la nomination de cinq membres de la
Commission des biens culturels du Québec

ATTENDU QUE la Commission des biens culturels du
Québec est un organisme de consultation institué en
vertu de l’article 2 de la Loi sur les biens culturels
(L.R.Q., c. B-4) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, la
Commission est formée de douze membres, dont un
président et un vice-président, nommés par le gouverne-
ment qui fixe, selon le cas, le traitement, le traitement
additionnel, les honoraires ou les allocations de chacun
d’eux ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 5
de cette loi, le mandat des membres de la Commission
est d’au plus trois ans à l’exception de celui du président
qui peut être d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 5
de cette loi, le renouvellement du mandat des membres
de la Commission, autres que le président et le vice-
président, ne peut avoir lieu qu’une seule fois sauf si
l’un d’eux est nommé président ou vice-président ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6
de cette loi, les membres de la Commission demeurent en
fonction, nonobstant l’expiration de leur mandat, jusqu’à
ce qu’ils soient nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1718-92 du
2 décembre 1992, madame Christiane Huot était nom-
mée membre de la Commission des biens culturels du
Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1834-93 du
15 décembre 1993, monsieur Claude Dubé était nommé
de nouveau membre de la Commission des biens cultu-
rels du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 45-2001 du
24 janvier 2001, mesdames Francine Vanlaethem et Anne
Carrier étaient nommées membres de la Commission
des biens culturels du Québec, que leur mandat est expiré
et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 45-2001 du
24 janvier 2001, madame Michèle Paradis était nommée
membre de la Commission des biens culturels du
Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE le décret numéro 72-89 du 1er février
1989, modifié par le décret numéro 126-90 du 7 février
1990, prévoit l’allocation de présence et le rembourse-
ment des frais de voyage et de séjour des membres de la
Commission ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres de la Commission des biens culturels du
Québec, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes :

— madame Anne Carrier, architecte ;

— madame France Vanlaethem, professeure, Université
du Québec à Montréal ;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
de la Commission des biens culturels du Québec, pour
un mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Malaka Ackaoui, architecte paysagiste et
urbaniste associée, Williams, Asselin, Ackaoui et asso-
ciés inc., en remplacement de monsieur Claude Dubé ;

— monsieur Denis Boucher, gestionnaire des program-
mes culturels, Ville de Rivière-du-Loup, en remplacement
de madame Michèle Paradis ;

— monsieur Juan-Manuel Martinez, directeur des pro-
grammes, Organisation des villes du patrimoine mondial,
en remplacement de madame Christiane Huot ;

QUE ces membres aient droit aux allocations de présence
et au remboursement des frais de voyage et de séjour
conformément au décret numéro 72-89 du 1er février
1989, modifié par le décret numéro 126-90 du 7 février
1990.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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